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2.01

2.02

2.03
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BUTS DE LA CONVENTION re

La présente convention a pour but d'établir,

de maintenir et de promouvoir de bonnes rela-

tions entre l'Employeur et ses salaries cou-

verts par le certificat d'accréditations elle

a également pour but d'établir des conditions

de travail raisonnables compte tenu des cir-

constancess; elle a finalement pour but de

faciliter le règlement des griefs.

RECONNAISSANCE DU SYNDICAT

Pour les fins de la présente convention collec-

tive, l'Employeur reconnaît le Syndicat comme

le seul représentant officiel et l'unique

agent négociateur et mandataire des salariés

couverts par la présente convention et vises =

par le certificat d'accréditation émis par le

ministére du Travail.

La convention s'applique à tous les salariés

régis par l’accréditation syndicale émise

selon les dispositions du Code du travail de

la province de Quebec en date du 6 juillet

1979.

Aucune entente particulière relative à des

conditions de travail différentes de celles

prévues dans la présente convention entre

un salarié et l'Employeur n'est valable à

moins qu'elle n'ait reçu l'approbation écrite

du Syndicat.

Sous réserve de l'accréditation et de la pra-

tique en vigueur à la date de signature de

la convention collective, les classifications

actuelles régies par la convention collective

ne seront pas remplies par des personnes ex-

clues de l'unité de négociation.
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ARTICLE 3

3.02

3.03

3.04

3.05

3.06

 

DEFINITIONS

Satarié en probation:

Un salarié qui n'a pas complété trente (30)

jours de travail au service de l'Employeur.

Salarié régulier:

Un salarié qui a compléte sa période de pro-

bation et qui est habituellement cédule pour

une semaine de travail de plus de vingt-qua-

tre (24) heures pour l'ensemble des salariés

et pour plus de vingt-deux heures et demie

(22 1/2) pour les femmes de chambre.

Salarié régulier à temps partiel:

Un salarie qui a complete sa période de pro-

bation et qui est habituellement cédule pour

une semaine de travail de vingt-quatre (24)

heures ou moins pour l'ensemble des salaries

et pour vingt-deux heures et demie (22 1/2)

ou moins pour les femmes de chambre.

Salarié temporaire ou surnumeraire:

Un salarie qui a complété sa période de pro-

bation et qui est assigné à un travail spéci-

fique à durée déterminée ou à un poste tempo-

rairement dépourvu de son titulaire, et y

compris les employés des banquets.

Un salarié régulier à temps partiel ou un

salarié temporaire ou surnuméraire n'acquiert

un nouveau statut que s'il obtient un nouveau

poste par suite d'un affichage ou s'il est

cédulé le nombre d'heures appropriées comme

salarié régulier ou comme salarié à temps

partiel, selon le cas.

L'ancienneté du salarié régulier à temps par-

tiel ou du salariée temporaire ou surnuméraire

s'accumule au pro rata du temps travaille.

 



ARTICLE 3

3.06
(suite)

3.07

ARTICLE 4

4.01

4.02

4.03

-

ARTICLE 5

5.01

5.02 (a)

(b)

DEFINITIONS (suite)

Pour les fins d'application de la convention,

le saïiarie regulier u préséunce sur le salarie

régulier à temps partiel ou le salarié tempo-

raire ou surnumeraire.

L'ancienneté départementale consiste en la du-

rée de service à l'intérieur d'un département.

DROITS DE GERANCE

Le Syndicat reconnaît les droits de gerance de

l'Employeur et reconnaît que toutes les fonctions

d'administration relèvent de l'Employeur et que

toute matière qui n'est pas spécifiquement réglee

par la présente convention relève de l'Employeur.

L'Employeur convient qu'il ne peut exercer ses

droits de direction à l'encontre de l'une ou

l'autre des dispositions de la presente conven-

tion. Un grief peut être soumis dans tous les

cas où l'Employeur ne se conformerait pas au pre-

sent paragraphe 4.02.

Pour être en vigueur, tout nouveau règlement

doit être affiche au moins quarante-huit (48)

heures à l'avance et copie doit en être remise

au Syndicat.

REGIME SYNDICAL

Tout salarié qui est membre du Syndicat à la

date de la signature de la présente conven-

tion doit, comme condition du maintien de son

emploi, demeurer membre du Syndicat.

Tout salariée embauché après la signature de

la présente convention doit, comme condition

du maintien de son emploi, être et demeurer

membre du Syndicat.

Toutefois, aucun salarié ne pourra être ren-

voyé pour la seule raison que Je Syndicat a

refuse ou différé de l'admettre comme membre

ou l'a suspendu ou exclu de ses rangs, sauf

dans les cas suivants:
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A

5.02
(suite)

5.03

5.04

5.05

5.06

ARTICLE 5

(b)

REGIME SYNDICAL (suite)

i) le salarié a été embauché à l'encontre

d'une disposition de la convention col-

lective;

ii) le salarié a participé, à l'instigation

ou avec l'aide directe ou indirecte de

l'Employeur ou d'une personne agissant

pour ce dernier, à une activité contre

le Syndicat.

L'Employeur retient sur la paie de chaque

salariée les cotisations fixées par le Syndi-

cat et les remet au tresorier du Syndicat

au plus tard le quinze du mois suivant celui

où elles sont perçues. Le Syndicat fera

parvenir à l'Employeur une copie conforme

du règlement ou de la résolution autorisant

le Syndicat à percevoir les cotisations syn-

dicales et fixant le montant de ces dernières.

Pour fins d'impôt, l'Employeur doit mention- «

ner sur les états de la rémunération (T-4 et

TP-4) le montant versé par le salarié pour

les cotisations syndicales.

L'Employeur s'engage à présenter tout nouveau

salarié au delégue syndical dans les deux (2)

jours de son embauchage.

L'Employeur déduit de la première paie de tout

nouveau salarié le droit d'entrée fixée par le

Syndicat et il en fait remise au Syndicat en

même temps que la remise de sa première coti-

sation syndicale.

Le Syndicat fera parvenir a 1'Employeur une

copie conforme du réglement ou de la résolu-

tion autorisant le Syndicat à percevoir les

droits d'entrée et fixant Je montant de ces

derniers.
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ARTICLE 5

5.07

ARTICLE 6

6.01

6.02

6.03

6.04

REGIME SYNDICAL (suite)

Avec chaque remise, l'Employeur fournit un 4

état détaillé de la perception comprenant:

- le nom de l'employé;

- le numéro matricule (s'il y a lieu);

- le salaire total pour la période;

- la periode de paie concernee3;

- le montant de la cotisation; i ©

- le montant cumulatif de la perception.

ACTIVITES SYNDICALES ;
 

L'Employeur met à la disposition du Syndicat

un tableau d'affichage à la Détente et au

poinçon, aux fins d'afficher les avis de

convocations aux assemblées ou tout autre

avis relatif aux activités syndicales du

Syndicat, en autant que cela ne crée pas

pré judice à l'Employeur.

Le Syndicat avise l'Employeur, par écrit,

du nom des salaries qui sont délégués et

de tout changement qui pourra se produire

par la suite.

Le représentant extérieur du Syndicat, après —

identification auprès du directeur-général

et après avoir obtenu son autorisation, la-

quelle ne peut être refusée sans raison vala-

ble, peut visiter les locaux de l'Employeur,

en temps raisonnable, dans le but de vérifier

les conditions de travail des salaries, étant

bien convenu que de telles visites ne doivent

aucunement affecter les devoirs et le travail

des salaries.

L'Employeur libère cing (5) salariés sans per-

te de salaire pour participer aux séances de

négociation et de conciliation de la conven-

tion collective.

 



ARTICLE 6

6.05

6.06

6.07

6.08

6.09

ACTIVITES SYNDICALES (suite)
 

L'Employeur libère sans perte de salaire les

délégués concernés par le problème discuté

lors de réunions qu'il convoque.

Un maximum de six (6) salariés de départe-

ments différents désignés par le Syndicat

peuvent, sur un avis écrit de sept (7) jours

donné par le Syndicat, s'absenter de leur

travail, sans perte de salaire, pour des

réunions ou sessions d'études.

Avant leur depart, les salaries doivent indi-

quer par écrit la date à laquelle ils seront

disponibles pour reprendre le travail.

Une demande faite selon les dispositions de

l'article 6.06 dans un délai de moins de

sept (7) jours ne peut être refusée sans

motif valable, à moins qu'elle ne crée des

inconvenients à l'Employeur. Toutefois,

l'Employeur pourra refuser toute demande

présentée moins de soixante-douze (72) heu-

res avant le debut de l'absence.

Pour toute matière disciplinaire, tout membre

du Syndicat peut, à sa demande, être accompa-

gné d'un délégué syndical disponible lors

d'une convocation chez un représentant de

l'Employeur.

Pour toute matière, tout membre du Syndicat

peut, à sa demande, être accompagné d'un déle-

gue syndical disponible lors d'une convoca-

tion chez le directeur géneral.

L'Employeur met à la disposition exclusive

du Syndicat un local convenable. Ce local

est utilisé à des fins syndicales et le
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ARTICLE 6 - ACTIVITES SYNDICALES (suite)

A 6.09 Syndicat convient de le conserver en bon etat

(suite) et de voir à son entretien.

6.10 Le Syndicat a le droit de distribuer des docu-

ments qui ne portent pas pré judice à l'Em-

ployeur en les laissant à la cafétéria des em-

ployés. Les employes qui font la distribution

doivent la faire à l'extérieur des heures de

> € travail.

6.11 Le Syndicat peut te:ir un maximum de deux (2)

assemblées générales par année durant les

heures régulières de travail et ce, sans

perte de salaire, à la condition que les par-

ties conviennent de la durée de chaque assem-

blée.

"A cette fin, l'Employeur met à la disposition

du Syndicat un local convenable et disponible

sur les lieux de travail. Cependant, les

assemblées devront être tenues à un moment où

l'hôtel subit le moins de pré judice et pen-

| dant lequel ses opérations sont perturbées

y le moins possible.

6.12 L'Employeur loue au Syndicat, avec une réduc-

tion de cinquante pour cent (50%), un local

pour la tenue d'assemblées des salariés de

l'hôtel, à la condition que l'Employeur ait

un local disponible.

6.13 Pour toutes les fins de la présente convention,

la durée de l'absence pour activites syndicales,

sauf celles prévues au paragraphe 6.15 et à

l'exception de ce qui concerne le surtemps,

est assimilée à une période de travail effec-

tif. Le salarié libéré en vertu de la présen-

te clause conserve ses droits et privilèges

prévus à la convention. A son retour, il
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ARTICLE 6

6.13
(suite)

6.14

ACTIVITES SYNDICALES (suite)

reprend le poste qu'il occupait à son depart.

Dans le présent article, sauf pour les paragra-

phes 6.04 et 6.05, l'expression "sans perte de

salaire” signifie que le salarié libéré re-

çoit la même rémunération que celle qu'il

recevrait s'il était au travail.

Dans ce cas, l'Employeur retient des cotisa-

tions syndicales le coût encouru et fait

parvenir une facture au Syndicat.

Tout membre du Syndicat appelé à exercer une

fonction syndicale temporaire ou permanente

obtient un congé sans solde à cette fin

moyennant un avis préalable donné à l'Employeur

par le Syndicat. Un tel avis doit être de

quinze (15) jours pour une fonction temporai-

re, c'est-à-dire d'une durée de moins de

quatre-vingt-dix (90) jours et de trente (30)

jours pour une fonction d'une durée de plus

de quatre-vingt-dix (90) jours. Ce congé est

renouvelable automatiquement tant et aussi

longtemps que le salarié continue d'occuper

une fonction syndicale. Le salarié qui beéne-

ficie de ce conge conserve tous les droits

prévus au régime d'assurance-collective, à

condition d'acquitter la totalité de la prime

dans les dix (10) premiers jours de chaque

mois.

Quand le salarie désire reprendre son poste,

il donne à l'Employeur un avis de trente (30)

jours. Il retourne alors à la fonction qu'il

occupait au moment de son départ ou, le cas

échéant, au poste pour lequel il aurait exer-

cé son droit de déplacement s'il avait été au

travail.

e es 10

 

 

  

9

A
~~

 



ARTICLE 7

7.01

7.02

7.03

Ca)

(b)

10 ..

ANCIENNETE

Le droit d'ancienneté s'acquiert dès qu'un

salariée a compléte trente (30) jours de tra-

vail pour l'Employeur. A l'expiration de

cette période de probation, son anciennete

est rétroactive à la date de son entrée en

service.

Pendant la période de probation, le salarie

ne peut pas avoir recours à la procédure de

grief et il peut être suspendu ou congédié

pour quelque motif que ce soit.

Un salarie conserve et accumule son ancienne-

te dans les cas suivants:

a) durant une mise à pied pour la periode

équivalente à son ancienneté, sans excé-

der douze (12) moiss

b) absence pour maladie industrielle ou

accident de travails

c) absence prévue par la convention collec-

tive ou autrement autorisée par l’Em-

ployeurs

d) absence pour maladie ou accident n'excé-

dant pas douze (12) mois. Après une

telle période d'absence, le salarié con-

serve son anciennete.

Un salarié perd son ancienneté et son emploi

dans les cas suivants:

a) abandon volontaire de son emploi;

b) congédiement pour cause juste et suffi-

sante;
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ARTICLE 7

7.03
(suite)

7.04

7.05

7.06

ARTICLE 8

8.01

11...

ANCIENNETE (suite)

c) mise à pied pour une période équivalente

à sa periode d'ancienneté, sans excéder

douze (12) mois;

d) absence sans avis excédant trois (3) jours

ouvrables consécutifs de travail; toutefois,

dans le cas d'une absence sans avis de trois

(3) jours ou moins, l'Employeur impose la

sanction disciplinaire appropriées:

e) défaut du salarié mis à pied de reprendre

le travail dans les cing (5) jours qui sui-

vent la réception d'un avis de retour au

travail adressé sous pli recommandé à sa

dernière adresse connue.

Pour les fins d'ancienneté, les départements

suivants sont reconnus:

a) maintenance h) réception

b) buanderie i) chasseur

c) cave à vin j) bar Le Combourg

d) banquets k) bar Au Courant

e) entretien ménager 1) magasinier

f) cuisine m) service aux chambres

g) salle à dîner n) Le Petit Café

Un salarié promu hors de l'unité de négocia-

tion conserve et accumule son anciennete pour

une période de six (6) mois à compter de la

date de sa promotion s'il redevient salarié.

Après cette periode, il perd son anciennete.

L'Employeur fournit, le 31 janvier de chaque

année, au Syndicat, la liste complète de ses

salariés. Cette liste comprend les nom, pre-

nom, la dernière adresse domiciliaire connue,

la date d'entrée en service, l'ancienneté de-

partementale ainsi que la classification, le

département et le taux de salaire horaire, l'an-

cienneté des temps partiels et des surnuméraires.

POSTE VACANT, MISE A PIED, RAPPEL

Un poste vacant que l'Employeur entend combler

ou un poste nouvellement crée à l'interieur de

l'unité de négociation est affiché par l'Employeur
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ARTICLE 8 - POSTE VACANT, MISE A PIED, RAPPEL (suite)

8.01 aux tableaux d'affichage pendant sept (7) jours ;

we Csuite)

 

et copie de l'avis est transmise au Syndicat.

Pendant le temps où le poste n'est pas comble

| conformément au présent article, l'Employeur |

0 décide des mesures a prendre. Les salariés ii

intéressés doivent, pendant ce délai, déposer |

leur demande au bureau du directeur général,

avec Copie au secrétaire du Syndicat. Toutefois,

le défaut d'un salarié de faire parvenir copie

au secrétaire du Syndicat ne peut pas être invo-

qué dans un grief ou lors d'un arbitrage.  
8.02 L'Employeur choisit parmi les candidats qui ont

postule en suivant la procédure suivante:

a) l'Employeur accorde le poste au salarie du

département concerné ayant le plus d'ancien-

nete départementale, à moins qu'il ne puisse

remplir les exigences normales du poste;

b) si aucun salarié du département concerné ne

peut remplir les exigences normales du pos-

te, ou si aucun salarié du departement con-

cerné ne postule, l'Employeur accorde alors

le poste au salarié d'un autre département

ayant le plus d'ancienneté générale, à a

moins qu'il ne puisse remplir les exigences

normales du postes

c) les exigences doivent être pertinentes et

en relation avec la nature des fonctionss

d) le salarié qui remplit un poste vacant a

droit à une periode d'essai d'un maximum

de trente (30) jours de travail. Si, au

cours de cette periode, un salarié ne

peut ou ne veut garder le nouveau poste,

il a droit de retourner à son poste ante-

rieur, sans perte d'aucun des droits rat-

tachés à son poste antérieur. Le poste

laissé vacant par le salarié qui change

de poste peut être comblé de façon tempo-

raire ou permanente pendant la période

 



ARTICLE 8 -

Aa 8.02
(suite)

@ |

8.03

®

8.04

POSTE VACANT, MISE A

d'essai de trente

Si le poste a été

nente mais que le

13 .

PIED, RAPPEL (suite)

(30) jours de travail.

comble de façon perma-

salarié retourne ou est

d
u
e
e
e
e
t
e
e

0
0
e
e
e
e
m
e
e
e

 

retourne à ce poste pendant sa periode

d'essai, le salariée qui avait obtenu le

poste doit lui-même retourner à son ancien

poste.

Si, au cours de cette période, l'Employeur

retourne le salarié à son poste antérieur,  
il a le fardeau de la preuve en cas de

griefs

e) si aucun salarié ne postule ou si aucun

salariée ne peut remplir les exigences nor-

males du poste, l’'Employeur décide des

mesures à prendre.

Lorsque le salariée est absent pour cause de

vacance, accident, maladie ou congé sans

solde, un officier du Syndicat peut poser

la candidature du salarié et celle-ci doit

être considérée selon les dispositions de A

l'article 8.02.

Toutefois, le candidat concerné doit être

de retour au travail dans les trois C3)

mois qui suivent l'affichage.
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Dans le cas où le salarié n'est pas de re- a €

tour au travail dans le délai ci-haut men-

tionné, les dispositions de l'article 8.02

a) s'appliquent parmi les salaries qui ont

postule lors de l'affichage ou, selon les

circonstances, en vertu du paragraphe (Ce) de

l’article 8.02.

Dans le cas de réduction de personnel, le

salarié affecté est celui ayant le moins
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ARTICLE 8

" 8.04
(suite)

8.05

8.06

14 oo eos

POSTE VACANT, MISE A PIED, RAPPEL (suite)
 

 

d'ancienneté départementale dans le départe-

ment et la classification où doit s'effec-

tuer la réduction de personnel.

Le salariée régulier ainsi affecté pour une

période de plus de trois (3) semaines peut

déplacer un salarié ayant moins d'ancienneté

générale que lui, à condition qu'il puisse

immédiatement remplir les exigences normales

du poste.

Le salariée mis à pied pour une période de

plus de trois (3) semaines reçoit son avis

de relevé d'emploi dans les trois (3) jours

de la mise à pied.

Les dispositions du présent paragraphe s'appli-

quent également, en changeant ce qui doit être

changé, dans les cas où l'Employeur réduit la

semaine normale des salaries travaillant régu-

lièrement trente-sept heures et demie (37 1/2)

ou quarante (40) heures par semaine pour plus

de sept (7) heures par semaine pendant plus

 

de six (6) semaines consecutives.

Le rappel au travail se fait dans l'ordre in-

verse des mises à pied.

Lorsqu'un salariée couvert par la présente con-

vention remplit temporairement, -à la demande

de l'Employeur, une fonction couverte par la

convention, mais autre que celle qu'il occu-

pe régulièrement, il recevra, pour la durée de

son travail, le salaire fixe pour celle des

deux fonctions qui est la mieux rémunérée,

pourvu qu'il accomplisse plus de deux (2)

heures consecutives dans cette autre fonction.

  



ARTICLE

8.07

ARTICLE 9

9.01

9.02

9.03
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POSTE VACANT, MISE A PIED, RAPPEL (suite)

Dans les cas de mises à pieu d'une durée

excédant une (1) semaine, l'Employeur con-

vient de donner les preavis suivants:

a) pour les salariés réguliers: une C1)

semaines

b) pour les salariés réguliers à temps

partiel et les salaries temporaires

ou surnumeraires: trois (3) jours.

Toutefois, l'Employeur ne sera pas obligé

de donner le préavis mentionne au present

paragraphe dans tous les cas où il en a

éte empêché pour des raisons qui sont hors

de son contrôle.

CHANGEMENTS TECHNIQUES ET AUTRES
 

Reconnaissant que le bien-être des salariés

est fonction du succès et de la prosperite

de l'Employeur, le Syndicat ainsi que les

salaries s'engagent à cooperer à l'intro-

duction ou à l'installation de tout changement

technique ou technologique au fur et à mesure

des besoins de l'Employeur.

L'Employeur convient, lors de changements

techniques ou technologiques, de permettre

aux salaries affectes par de tels changements,

d'acquérir les qualifications, connaissances

et compétences requises pour maintenir leur

emploi en leur donnant une période d'entraïî-

nement suffisante, compte tenu des circons-

tances, mais ne devant pas excéder soixante

(60) jours ouvrables. Durant cette période

d'entraînement, le salarié sera rémunéré.

Si des mises à pied deviennent nécessaires en

vertu du présent article, elles sont effec-

tuées conformément à la convention collective.
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CHANGEMENTS TECHNIQUES ET AUTRES (suite)

Toutefois, le salariée ayant accumulé au moins

un (1) an d'ancienneté et ainsi mis à pied

conserve et accumule exceptionnellement son

ancienneté et garde un droit de rappel pen-

dant cing (5) ans.

TRAVAIL A FORFAIT

L'Employeur ne peut donner à sous-contrat ou

à contrat à forfait du travail qui est norma-

lement effectue par les salariés de l'entre-

prise, à l'exception de ce qui est déjà con-

cédé à des tiers, en date du ler mai 1979.

Nonobstant ce qui précède, compte tenu de

la nature irrégulière ou technique de cer-

tains travaux, l'Employeur peut confier à

sous-contrat ou à contrat à forfait l'exécu-

tion de ces travaux. Dans ce dernier cas,

l'octroi de tels contrats ne doit pas avoir

pour effet d'entraîner des mises à pied de

salaries réguliers.

NON-DISCRIMINATION

Les parties conviennent que, dans l’applica-

tion de la présente convention collective,

elles n'exerceront pas de discrimination con-

tre un salarié à cause de sa race, de son sexe,

de sa nationalite, de ses croyances religieuses,

de ses opinions politiques ou de ses activités

syndicales.

Les parties conviennent cependant qu'une dis-

tinction, une exclusion ou une préference fon-

dée sur les aptitudes ou sur les qualités re-

quises pour accomplir une fonction n'est pas

discriminatoire.
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NON-DISCRIMINATION (suite)
 

Les communications entre 1'Employeur et ses

salaries se font en français sous réserve

des droits conferes à l'Employeur en vertu

des législations pertinentes.

PAS DE GREVE, PAS DE LOCK-OUT
 

Toute grève, contre-grève (lock-out) ou tout

ralentissement concerté de travail sont in-

terdits en toutes circonstances pendant la

duree de la convention.

SALAIRES ET CLASSIFICATIONS
 

Les classifications auxquelles s'applique

la présente convention et les taux de salai-

re payés pour chaque classification sont in-

diqués à l'annexe "A" qui fait partie inte-

grante de la présente convention.

Les taux applicables aux nouvelles classifi-

cations créees ou aux classifications exis-

tantes qui sont substantiellement transfor-

mées durant la duree de la présente conven-

tion sont déterminés par l'Employeur, après

entente avec le Syndicat, en tenant compte

des classifications existantes et des taux

apparaissant à l'annexe "A". Cependant,

tout desaccord au sujet de ces taux est sou-

mis à la procédure d'arbitrage des griefs.

Tous les salariés sont payés tous les deux

(2) jeudis. Si le jeudi est fête, les sala-

riée sont payés le jour ouvrable précédent.

Au cas de maladie ou accident de travail

d'une durée excédant deux (2) semaines, les

sommes auxquelles le salarié a droit pendant

son absence lui seront expediées par courrier

à son domicile, à la condition qu'il en fasse

la demande.
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ARTICLE 13 - SALAIRES ETCLASSIFICATIONS (suite)

13.04 L'Employeur remet au salarié, en même temps

que son salaire, un bulletin de paie con-

tenant:

1. le nom de l'Employeurs

2. les nom et prenom du salaries;

3. le numéro de code et la légende expli-

catives  4. la date du paiement et la période de

travail qui correspond au paiement;

2
a
t
t
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L

5. le nombre d'heures payées au taux nor-

mals

6. le nombre d'heures supplémentai res

payées avec la majoration applica-

bles

7. les pourboires versés, dans la case

autres”;

| 8. le taux du salaire;

9. le montant du salaire bruts;

10. la nature et le montant des déductions

operees;

11. le montant net versé au salariés

12. le montant cumulatif du salaire gagne

et des deductions opérées depuis le 3

ler janvier de chaque année. ’

13.05 Tout salarié qui est mis à pied, congédie :

ou quitte son emploi doit recevoir son salai- |

re et ses articles personnels à la première

paie qui suit son départ. i

13.06 L'Employeur affiche au département des ban-

quets la journée de la-paie et pour une pé-

riode de cing (5) jours pour tous les employés

affectés aux banquets, le nom du client, le

numéro de la fonction, le nombre de couverts

servis pour chaque fonction, les noms des

salariés qui ont travaille sur chaque fonc-

tion, le montant des pourboires paye à chaque

e eee 19  
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SALAIRES ET CLASSIFICATIONS (suite) h

sa‘arié pour chaque fonction et ce, pour la

période couverte par la paie.

Tout salarié regi par la présente convention

doit recevoir le taux prévu à l'annexe "A"

pour sa classification.

FETES CHOMEES ET PAYEES

Les jours suivants sont considérés comme

jours fériés pour les salariés réguliers:

- Fête de Dollard

- St-Jean baptiste

- Confédération

- Fête du travail

- Action de Grâce

- Noël A

- Jour de l'An

- Vendredi Saint

- Pâques

- Fête du salarié

- Lendemain de Noël

- Anniversaire d'entrée en service.

Le salarié régulier benéficie du paiement du

jour férié s'il a travaillé le jour précédant

le jour férie et le jour suivant le jour férié,

sauf s'il est en congé annuel, en congé hebdo-

madaire, beneficie d'un congé social ou est

absent pour un motif prévu par la convention

collective ou autrement autorisé par l’Em-

ployeur.

Nonobstant ce qui précède, un salarié régu-

lier en congé sans solde, en congé de mater-

nité ou absent pour maladie industrielle ou

autre, et accident de travail ou autre, ne

bénéficie pas du paiement du jour férie.

Le salarié régulier ne bénéficie pas du

paiement du jour férié s'il est en mise à

pied pour une période de trois (3) semaines |

ou plus à la date du jour férié.
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ARTICLE 14 - FETES CHOMEES ET PAYEES (suite) ag

14.03 Si un jour de féte chdémé ei payé cofncide

avec un congé hebdomadaire cédulé, ce conge

est payé au salariée à son taux de salaire

régulier ou est reporte à une date ulterieure

si le salariée le désire, et après entente

avec \'Employeur.

14.04 Si un jour férié coŸYncide avec la période de

vacances d'un salarié, ce congé est payé à

taux simple ou reporté, au choix du salarie, K

à la fin de sa periode de vacances.

14.05 Le nombre d'heures rémunerées aux salariés

réguliers pour un jour férié est établi

comme suit:

a) pour les salariés dont la semaine régu-

lière est de trente-sept heures et de-

mie (37 1/2): sept heureset demie

C7 1/2) seront payées pour chaque jour

férieés

b) pour les salaries dont la semaine régu- ;

lière est de quarante (40) heures:

huit (8) heures seront payées pour cha-

que jour férié. ON

14.06 Le salarie régulier céedulé et qui travaille

l'un de ces jours fériés est rémunéré, à

son choix, comme suit:

a) à taux simple, pour chaque heure travail-

lée en plus du paiement du congés ou

b) 3 taux simple et le choix d'un jour de

conge dans les trente (30) jours suivant

le jour férié, après entente avec l'‘Enm- ;

ployeur.
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ARTICLE 14 - FETES CHOMEES ET PAYEES (suite)

. 14.07 Le salarié régulier cédulé pour être en con-

gé et qui travaille, à la demande de 1'Em-

ployeur, est rémunérée, à son choix, comme

suit:

® | a) à taux double, pour chaque heure travail-

lee en plus du paiement du congés ou

i b) à taux double et le choix d'un jour de

congé dans les trente (30) jours sui-

vant le jour férié, après entente avec

l'Employeur.

14.08 Le salarié à temps partiel cédulé et qui tra-

vaille l'un de ces jours fériés est remunéré

comme suit: à taux simple, pour chaque heure

travaillée en plus du paiement du congé.

oË 14.09 Le salarié à temps partiel cédulé pour être

en congé et qui travaille, à la demande de

l'Employeur, est rémunéré comme suit: à

taux double, pour chaque heure travaillée en

plus du paiement du conge.

ARTICLE 15 = VACANCES

15.01 (a) Un salarié qui, au ler mai d'une année, a

moins d'une année d'ancienneté, a droit à

un (1) jour de vacances par mois de travail,

jusqu'à concurrence de dix (10) jours, et a

une rémunération égale à quatre pour cent

(4%) du salaire gagne entre le ler mai de

l'année précédente et le 30 avril de l'année 2 e

courante.

(b) Un salarié qui, au ler mai d'une année, a

complétée une (1) année d'ancienneté, a droit

à deux (2) semaines de vacances rémunérées à

raison de quatre pour cent (4%) du salaire

gagné entre le ler mai de l'année précédente

et le 30 avril de l'année courante.

(c) Un salarié qui, au ler mai d'une année, a

complété trois (3) années d'ancienneté, a

droit à deux (2) semaines de vacances rémune-

CD
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Ce)

Cf)
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15.02
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VACANCES (suite) )
—-—— —

rées a raison de cinq pour cent (5%) du sa-

laire gagne entre le ler mai de l'année pre-

cédente et le 30 avril de l'année courante.

Un salarié qui, au ler mai d'une annee, a com- +,

pléte quatre (4) années d'ancienneté, a droit

à trois (3) semaines de vacances rémunérées à

raison de six pour cent (6%) du salaire gagné

entre le ler mai de l'annee précédente et le

30 avril de l'année courante.

Un salarié qui, au ler mai d'une annee, a com-

plété huit (8) annees d'ancienneté, a droit à

à
©

quatre (4) semaines de vacances rémunérees à

raison de huit pour cent (8%) du salaire gagné

entre le ler mai de l'année précédente et le

30 avril de l'année courante. e

Un salarié qui, au Jer mai d'une année, a com-

pleté dix (10) années d'ancienneté, a droit à

cing (5) semaines de vacances reémunérées a eo

raison de dix pour cent (10%) du salaire ga-

gné entre le ler mai de l'année précédente et

le 30 avril de l'année courante.

Un salarié qui, au ler mai d'une année, a com-

pléte douze (12) années d'ancienneté, a droit

à cinq (5) semaines de vacances rémunérées a

raison de onze pour cent (11%) du salaire ga- |

gné entre le ler mai de l'année précédente et

le 30 avril de l'année courante.

L'Employeur détermine la date du congé annuel |

en tenant compte de la préférence exprimee |

par les salaries et de l'ancienneté deéparte-

mentale et à la condition que l'Employeur

puisse recruter du personnel qualifie pour

assurer la continuité des opérations. L'Em-

ployeur determine également le nombre de

salaries qui peuvent prendre leurs vacances
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VACANCES (suite)

en même temps.

Cependant, il est convenu qu'un maximum de

vingt-cinq pour cent (25%) des salariés d'un

departement peut partir en vacances en même

temps.

La période située entre le ler mai d'une

année et le 30 avril de l'année suivante est

considérée comme la période pour prendre ses

vacances.

Un salarié incapable de prendre ses vacances

à la période établie par suite de maladie,
d'accident ou d'accident de travail survenu

avant le debut de ses vacances, doit aviser

son Employeur dès que possible et avant la

date fixee pour le debut de ses vacances,

sauf s'il est empéché de le faire à cause de A

son incapacité physique dont la preuve lui |

incombe. S'il est ainsi empêche d'avertir

l'Employeur, le salarié voit ses vacances

automatiquement reportées. L'Employeur déter-

mine la nouvelle date de vacances au retour

du salariée en tenant compte de la préférence

exprimée par celui-ci. Toutefois, les vacan-

ces ne peuvent pas être reportées à l'annee

de vacances suivante et dans ce cas, elles

lui sont payées.

L'Employeur affiche, au plus tard le 15 mars,

la liste des salaries avec leur ancienneté

et la durée de vacances à laquelle ils ont

droit ainsi qu'une feuille d'inscription.

Le salariée y inscrit sa preference au plus

tard le 31 mars.

L'Employeur affiche, au plus tard le ler mai,

la liste des vacances pour chaque département.
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VACANCES (suite)
 

 

La rémunération de vacances est remise au

salarié avant son départ en vacances.

Lorsqu'un salarié quitte le service de l'Em-

ployeur, il a droit à la rémunération des

 

vacances accumulées jusqu'à la date de son

depart.

Les vacances ne sont pas cumulatives.

CONGES SOCIAUX
 

Un salarié qui a compléte sa periode de

probation a droit à cing (5) jours de

congés payés à son taux régulier à l'occa-

sion du décès de son conjoint ou d'un en-

fant. Ne sont payes que les jours consécu-

tifs au décès qui sont des jours devant être

travaillés. [

Un salarié qui a complétée sa période de

probation a droit à trois (3) jours de

congés payés à son taux régulier à l'occa-

sion du décès de ses père et mère, frère,

soeur, beau-père et belle-mère. Ne sont

payes que les jours consécutifs au décès

qui sont des jours devant être travailles

jusqu’au jour des funérailles.

Un salariée qui a complété sa période de

probation a droit à un (1) jour de congé

paye à son taux régulier pour assister aux

funérailles de son beau-frère, belle-soeur,

gendre, bru, grand-père et grand-mère, si

le jour des funérailles est un jour devant

être travaille.

Un salarié qui a complété sa période de pro-

bation bénéficie d'un (1) jour ouvrable de

e ee 25
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CONGES SOCIAUX (suite) ry

congé payé lors de la naissance ou de l'adop-

tion d'un enfant.

Un salarié bénéficie d'un congé sans solde à I

condition d'aviser son supérieur immédiat B

quatorze (14) jours avant le conge:

- cing (5) jours à l'occasion de son mariage;

- un (1) jour à l'occasion du mariage d'un

frère, d'une soeur, de son père ou de sa

mère, de son enfant.

Un salarié régulier appelé à agir comme juré

pendant ses heures normales de travail reçoit

la difference entre son salaire et l'indem-

nité versee à ce titre par la Cour, sur pre-

sentation de la preuve officielle du versement

de l'indemnité.

L'Employeur accorde le temps nécessaire afin

de voter aux elections féderales ou provin-

ciales, tel que prévu par les lois respec-

tives.

L'Employeur accorde le temps nécessaire, au

maximum trois (3) heures, sur avis d'une Le

(1) semaine, afin de permettre au salarié de

voter aux élections à l'échevinage et mairie

et pour l'élection des commissaires d'écoles.

CONGES DE MATERNITE
 

Une salariée enceinte a droit à un congé sans

solde pour maternite à la condition de produire

un certificat médical attestant l'état de sa

grossesse et la date probable de l'accouche-

ment.

 



L
E
a
e
A
E
B
t

p
u

17.02

17.03

17.04

17.05

ARTICLE 17

Ca)

(b)

 

SR
rie

T
e
e
r
i
m
a
g
e
e
e
m
i
e
i
m
e

To

26 ...

CONGES DE MATERNITE(suite) .
… =. am 

La salariée enceinte peut cesser de travail-

ler en tout temps au cours de sa grossesse

mais doit, sauf en cas de complication, avi-

ser l'Employeur au moins trois (3) semaines

avant la date qu'elle indique pour son départ

en conge.

Dans tous les cas, la salariée quitte son

travail au plus tard deux (2) semaines avant

la date prévue pour l'accouchement.  
La salariée qui subit une interruption de |

grossesse naturelle ou provoquée légalement

a droit à un congé sans solde dont la durée |

est prescrite par certificat médical.

La salariée doit revenir au travail dans les

neuf (9) mois qui suivent la date de l'accou-

chement.

Cependant, la salariée peut, sur présentation

d'un certificat médical de son médecin trai-

tant, prolonger son congé de maternité pour Be

une durée déterminee par le médecin.

A la suite de son accouchement et à la condi-

tion d'en faire une demande par écrit à l'ex-

térieur de la période prévue pour son retour

au travail, la salariée qui le désire peut

prendre un congé sans solde d'une duree maxi-

male d'un (1) an pour s'occuper de son enfant.

La salariée peut revenir au travail en tout

temps à l'intérieur de cette période; cepen-

dant, elle devra aviser l'Employeur de son

intention et de la date prevue pour son re-

tour au moins un (1) mois à l'avance.

La salariée ou le salarié qui adopte un en-

fant a droit à un congé sans solde de huit

(8) semaines.
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ARTICLE 17 -  CONGES DE MATERNITE (suite)

17.06 À son retour, Ja salariée reprend son poste

habituel sans perte d'ancienneté et les dis-

positions de la convention s'appliquent dans

le cas où il est nécessaire de procéder à un

deplacement.

ARTICLE 18 -  CONGES DE MALADIE

18.01 Le salarié régulier accumule une demi-journée

(1/2) de congé de maladie par mois de travail.

18.02 Les journees ainsi accumulées sont payées à

compter de la deuxième (2e) journée de maladie.

oi 18.03 Le solde des journées accumulées et non utili-

sées est payé au 15 décembre de chaque année.

18.04 Les salariés réguliers à temps partiel et les

salariés temporaires ou surnuméraires reçoi-

vent un montant équivalant à 2.4% de leur sa-

» § laire, a titre de congé de maladie, au lieu

d'accumuler de tels congés de maladie.

18.05 Le salarié qui s'absente pour une maladie ou

une invalidité doit prévenir l'Employeur avant

le début de son quart de travail à moins d'en

être empêché par une raison qui est hors de

R
E
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,

son contrôle.

18.06 Si l'absence due à la maladie ou à une incapa-

cité physique est de plus de trois (3) jours

consécutifs, l'Employeur peut exiger un certi-

ficat médical indiquant la durée de l'absence

et la nature de la maladie ou de l'invalidité.

18.07 Le médecin traitant du salarié détermine la

durée de l'invalidité et la date à laquelle

le salarié est apte à reprendre son travail. à

Toutefois, l'Employeur peut, en cas de contes-

tation, exiger que le salarié soit examiné par

son médecin. L'Employeur défraie, s'il y a

lieu, les honoraires de son médecin.

 

ARTICLE 19 -  CONGE SANS SOLDE

19.01 Ca) Si l'employé fait valoir des motifs valables,

l'Employeur peut, à sa discrétion, accorder à

® ee 28
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CONGE SANS SOLDE (suite)

un salarié un conge sans solde pour une pé-

riode déterminée.

Le salarié doit en faire la demande par écrit

au directeur de l'hôtel en expliquant les

raisons et en precisant la date du retour au

travail. Une telle demande doit être présen-

tée au moins dix (10) jours ouvrables avant

le début du conge, sauf si les circonstances

ne permettent pas un tel délai.

L'Employeur donne une réponse par écrit au

salarié dans les sept (7) jours ouvrables

qui suivent la demande ou plus tôt si les

circonstances l'exigent.

A son retour, le salariée reprend le poste

qu'il occupait au moment de son départ, sauf

s'il y a eu, au préalable, une entente à l'ef-

fet contraire entre les parties.

Durant un congé sans solde, l'ancienneté s'ac-

cumule pour un maximum d'un (1) mois et est

par la suite maintenue.

ASSURANCE -COLLECTIVE

L'Employeur convient de maintenir en vigueur

le régime d'assurance-collective existant à

la date de signature de la convention.

REGIME DE RETRAITE

L'Employeur convient de maintenir en vigueur

le régime de retraite existant à la date de

signature de la convention.

HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE

La semaine régulière de travail des salariés

réguliers couverts par la convention collec-

tive est de quarante (40) heures par semaine

réparties en cing (5) jours de travail de

huit (8) heures chacun, sauf pour les femmes

de chambre ol elle est de trente-sept heures

et demie (37 1/2) réparties en cing (5) jours

de sept heures et demie (7 1/2). Ceci ne
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ARTICLE 22 - HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE |
 

 

og (suite) a

22.01 doit aucunement être interprétée comme étant
(suite)

une garantie d'heures de travail hebdomadai-

res ou journalières.

. Tout salarié régulier a droit à un congé de

quarante-huit (48) heures consécutives.

La semaine normale de travail commence le

jeudi et se termine le mercredi. Les heu-

res de travail exécutées le jeudi lorsque

Ye debut de l'horaire est le mercredi seront

réputées avoir été effectuées le mercredi.

Les salaries ont droit à une période de

repos de quinze (15) minutes payées pour

chaque période de quatre (4) heures de tra-

vail complétéesy pour les départements à

service continu, cette période est prise

par les salaries par alternance.

22.02 Pour tous les salaries à l'exception des

salariés des banquets, toute heure de tra-

vail exécutée en plus des heures régulières

. de travail de la journée réguliére de tra-

vail ou de la semaine régulière de travail

est considerée comme temps supplémentaire

et rémunérée au taux de salaire horaire

régulier majoré de cinquante pour cent (50%).

Pour les employés des banquets, toute heure

de travail exécutée en plus de la semaine

régulière de travail, soit en plus de qua-

rante (40) heures par semaine, est conside-

rée comme temps supplémentaire et rémunérée

au taux de salaire horaire régulier majoré

de cinquante pour cent (50%). Aucun temps

supplémentaire ne sera payé aux employés des

banquets pour du travail effectué au-delà LR
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ARTICLE 22

22 .02

(suite)

22.03

22.04

22.05

22.06

30 ...

HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE
(suite)

de la journee régulière de travail.

Pour tous les salaries, les heures supple-

mentaires effectuées un jour de fête chôme et

payé au sens de la présente convention col-

lective seront remunerees au taux de salaire

régulier majore de deux cents pour cent

(200%). Rs

Le temps supplementaire est volontaire et

réparti entre les salariés qui exécutent

normalement ce travail, sauf en continuité

du travail commence; dans ce cas, l'Employeur

ne peut pas exiger qu'un salarié exécute plus

de quatre (4) heures de temps supplémentaire.

Il est obligatoire par ordre inverse d'ancien-

nete,

Le salarié régulier et le salarie à temps par-

tiel qui se rapportent au travail selon leur

cédule établie et qui travaillent moins que Ww»

leur journée normale de travail cédulee, à a

la demande de 1'Employeur, ont droit à une

rémunération équivalente a leur journée nor-

male de travail cédulée.

Tout salariée régulier qui a quitte l'hôtel

et qui est rappelé d'urgence de son domicile

à son travail, sauf les salaries affectés

aux banquets ou les salaries travaillant sur

une cédule de travail brisée, après les heu-

res de travail cédulees, bénéficie d'une C1)

heure additionnelle de salaire pour son de-

placement et d'un minimum de quatre (4) heu-

res de salaire au taux de salaire regulier

majore de cinquante pour cent (50%).

L'Employeur prepare la cedule de travail et

en informe les salariés réguliers et les sa-

…. 31

 



ARTICLE 22

22.06

(suite)

22.07

ARTICLE 23

23.01

23.02

23.03

(suire/ 1

31 ...

HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE =

lariés à temps partiel deux (2) jours ouvra-

bles à l'avance, en tenant compte de la

fluctuation des besoins de chaque départe-

ment, laquelle peut être modifiée la journée

précédente.

Dans chaque département et à l’intérieur

de chaque classification, la cédule de tra-

vail est préparée en tenant compte de l’an-

ciennete départementale des salaries et,

dans la mesure du possible, de leur dispo-

nibilite, dans l'ordre suivant:

l. salaries réguliers;

2. salariés réguliers à temps partiel;

3. salaries surnumeraires ou temporaires.

CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL
 

L'Employeur continue de mettre à la disposi-

tion et d'entretenir, à ses frais, les uni-

formes qu'il fournit à la date de signature

de la présente convention.

Lorsqu'un salarié quitte son emploi ou est

congédié ou est mis à pied, il doit d'assu-

rer de remettre son ou ses uniformes à l'Em-

ployeur, à défaut de quoi, les montants appro-

priés sont déduits de son dernier chèque de

paie.

Quand un employé endommage ses vêtements

personnels dans l'exercice de ses fonctions,

l‘'Employeur lui fournit un dédommagement

raisonnable et qui est indique dans les cir-

constances.
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ARTICLE 23 ~- CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL (suite)

23.04 Toute réunion convoquée par l'Employeur pen- A

dant les heures de travail ou après les heu-

res de travail doit être rémunérée comme des

heures régulières de travail.

23.05 L'Employeur convient d'ajouter quinze pour

cent (15%) de service à l'addition d’un

groupe organisé ("Tour") pour un repas orga-

nisé à l'avance et qui est pris au restau-

rant Le Chateaubriänd, ou au restaurant Le

Petit Café, ou au restaurant La Cave à Vin,

® selon les modalités suivantes:

a) si le repas est pris au restaurant Le

Chateaubriand, le remboursement est

effectue au personnel régulier de ce

restaurant qui a effectue le services;

b) si le repas est pris au restaurant Le

Petit Café, le remboursement est effec-

tué au personnel régulier de ce restau-

rant qui a effectue le services

c) si le repas est pris au restaurant La

: Cave à Vin, le remboursement est effec-

tué au personnel régulier de ce restau-

rant qui a effectué le service. x

23.06 Les femmes de chambre effectuent l'entretien ; -

| ménager d'un maximum de quatorze (14) cham-

bres par jour pour la periode du ler septem-

bre au 30 avril et d'un maximum de treize

(13) chambres pour la période du ler mai au

31 août.

23.07 Un salarié victime d'un accident de travail

est rémunéré pour toute heure perdue le jour

de l'accident, s’il lui est impossible de

compléter sa journée normale de travail à

! eee 33
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ARTICLE 23 -
>

(suite)

«

23.08

23.09

23.10

23.11

23.12

ARTICLE 24 -

24.01

24.02

33 ou. ;

CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL (suite)

cause de l'accident.

Les lettres d'entente et annexes font partie

de la présente convention.

Les salariés ont droit à trente (30) minutes

rémunérées pour prendre leur repas. Cette

période de temps n'est pas calculée aux fins

des dispositions relatives au temps supple-

mentaire.

Le salarié dont les heures sont brisées re-

çoit une prime de vingt-cinq cents (25€) par

heure travaillée. Toutefois, le présent par

ragraphe ne s'applique pas aux employés des

banquets.

L'Employeur convient de fournir gratuitement

un repas et un cafe avec le repas.

Le service à la piscine est effectué par les

salaries du service aux chambres.

MESURES DISCIPLINAIRES

Les mesures disciplinaires doivent être appli-

quées d'une façon équitable et, dans le cas

des infractions mineures, d’une façon progres-

sive.

Lorsqu'un salarié a pose un acte entraînant

contre lui une suspension ou un congédiement,

l'Employeur rencontre et communique par écrit çÇ

au salarié concerné et au délégue syndical, la

nature et la date de l'acte reproche.

Dans le cas où l'Employeur donne un avis dis-

ciplinaire écrit à un salarié, il en fait par-

venir copie au Syndicat dans le delai prevu

a l'article 25.02(a).

eee 34

 



 

B

34 - oe

ARTICLE 24 - MESURES DISCIPLINAIRES (suite)

24.03 Tout salarié qui est l'objet d'une mesure

disciplinaire peut soumettre son cas à la

procédure régulière de règlement des griefs

et, s'il y a lieu, à l'arbitrage.

24.04 Sauf dans les cas où une infraction de même

nature lui est reprochée, aucune offense d'un

salarié datant de plus de six (6) mois ne

peut être invoquée contre lui.

24.05 Dans tous les cas de mesures disciplinaires,

l'Employeur a le fardeau de la preuve.

24.06 Un salarié, seul ou accompagné d'un représen-

tant syndical, peut, après avoir pris rendez-

vous avec la personne autorisée à cet effet

par l'Employeur, consulter son dossier dis-

ciplinaire entre 9 h et 17 h, du lundi au

vendredi.

Le droit prévu au paragraphe qui précède ne

peut être exercé que dans les cas où lé

salarié a déposé un grief par suite d'une

sanction disciplinaire.

ARTICLE 25 - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

25.01 Grief:

Un grief signifie toute mésentente relative

à l'interprétation ou à l'application de la

présente convention collective.

25.02 Ca) Le salarié seul, ou le délégue de département,

ou le Syndicat doit soumettre tout grief, par

écrit, au directeur général ou à son repré-

sentant, dans les quinze (15) jours de la

naissance du grief ou de sa connaissance.

(b) Le grief doit préciser quels sont les faits

en litige et doit indiquer la solution recher-

chée.
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ARTICLE 25 -

25.03

 

25.04

25.05

25.06

 

ARTICLE 26 -

26.01

26.02

35 ...

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS (suite)

Le directeur general ou son représentant don-

ne sa decision, par écrit, dans les dix C10)

jours de la réception du grief.

Si le salarié, ou le délégué, ou le Syndicat

n'est pas satisfait de la décision écrite du

directeur general ou de son représentant, ou

si le directeur géneral ou son représentant

ne répond pas au grief, le grief est référé à

la procédure d'arbitrage prévue à l'article

26.

 

Une erreur technique dans la présentation

d'un grief ne l'invalide pas, à la condition

 

qu'elle soit corrigée le plus vite possible

après qu'elle ait été portée à la connaissan-

ce du plaignant ou du Syndicat et que l'En-

ployeur n'en souffre pas préjudice. Il est

convenu que Île non-respect du délai de pre-

sentation du grief prévu au paragraphe 25.02

ne constitue pas une erreur technique.

Les parties peuvent, par entente écrite, ex-

tensionner les délais prévus aux paragraphes

25.02 et 25.03.

ARBITRAGE

Dans les vingt-cinq (25) jours suivant l'ex-

piration du delai prevu au paragraphe 25.03,

le Syndicat ou l'Employeur peut référer le

grief à l'arbitrage en expédiant au ministre

du Travail un avis lui demandant de nommer un

arbitre et en expediant, dans ce délai, copie

de cet avis à l'autre partie.

Aucun grief ne peut être soumis à l'arbitra-

ge avant d'avoir passé par toutes les phases

de la procédure de règlement des griefs.

 



ARTICLE 26

26.04

26.05

26.06

26.07

26.08

26.09
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ARBITRAGE (suite)

Uie fois nommé, l‘arbitre convoque les par-

ties afin de procéder dans un délai raisonna-

ble et doit rendre sa décision dans les trois

 

(3) mois suivant sa nomination.

L'arbitre possède les pouvoirs prévus au Co-

de du travail en ce qui concerne l'arbitrage

de griefs.

La décision arbitrale lie les parties et est

executoire.

La décision de l'arbitre ne doit pas avoir | +

pour effet de modifier, changer, ajouter ou

amender quelque disposition que ce soit de

la convention collective. Cependant, l'ar-

bitre a le pouvoir de maintenir, modifier

ou annuler une mesure disciplinaire imposee

par 1'Employeur.

Les frais et honoraires de l'arbitre sont

partagés à parts égales entre le Syndicat et

l'Employeur.

l'Employeur peut, en tout temps, faire une

demande d'arbitrage en donnant un préavis

de quinze (15) jours au Syndicat de son in-

tention de demander au ministre du Travail

de procéder à la nomination d'un arbitre.

Le preavis au Syndicat doit mentionner l'ob-

jet en litige.

Les délais prévus aux articles 25 et 26 sont

de rigueur mais seront réputés avoir éte res-

pectés si les avis pertinents sont mis a la

poste au plus tard la veille de la date d'ex-

piration des délais qui sont prévus auxdits

articles.
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ARTICLE 26 - ARBITRAGE (suite)

 

ce z6 .09 Le reçu de recommandation postale sert à
° ) ’ .

. ° 9(suite établir la date de la mise à la poste.

ARTICLE 27 =~ COMMUNICATIONS
 

27.01 Tout avis écrit que 1'une des parties donne
°

à l'autre est adressé comme suit:

A l'Employeur:

Le Holiday Inn de Ste-Foy

CAtlific Inc.)

3225, rue Hochelaga

Ste-Foy (Quebec)

CIV 4A8

Au Syndicat:

Syndicat des travailleurs du Holiday

Inn Ste-Foy

a/s Fédération du Commerce Inc.

155, boulevard Charest est

| Québec (Québec)

GIK 3Gé6

27.02 L'une ou 1'autre des parties peut, en tout

temps, changer son adresse en donnant avisà

cet effet comme sus-mentionnée.

ARTICLE 28 - DUREE DE LA CONVENTION

28.01 La présente convention est en vigueur du 9

mai 1982 au 8 août 1984. Elle n'a toute-

fois aucun effet rétroactif pour la pério-

de allant du 9 mai 1982 jusqu'à la date de

la signature, sauf en ce qui a trait aux

taux de salaire prévus à l'annexe "A" qui

entre en vigueur le 9 mai 1982.
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ARTICLE 28 - DUREE DE LA CONVENTION (suite)

 

28.02 La réetroactivite est versee, pour chaque

heure travaillée, aux salariés à l'emploi

de l'Employeur, à la date de la signature

de la presente convention.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé:

ATLIFIC INC. LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DU HOLIDAY INN STE-FOY

A Montreal, le po£2 A Québec, le gear1742

  *

 

“Ken Murphy U

—

A auébec,Te Sb vin NUE Alain Orntie

/ fl pr) Rad) mSE
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ANNEXE "A"

 

 

9 mai 83 9nov. 83 9 mai 84
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLASSIFICATIONS Y mai 8 9 nov. 82

ler cuisinier 8.10 8.30 8.85 8.95 9.25

2e cuisinier 7.44 7.64 8.19 8.29 8.59

3e cuisinier 6.61 6.81 7.36 7.46 7.76

Plongeur
(utilite) 5.57 5.77 6.32 6.42 6.72

Barman au Bar 5.50 5.70 6.25 6.35 6.65
Le Combourg

Barman au Bar 5.50 5.70 6.25 6.35 6.65
Au Courant

Gargon de table 5 gg 5.20 5.75 5.85 6.15
et serveuse

Commis debar-
rasseur 5.28 5.48 6.03 6.13 6.43

préposé au 5.75 5.95 6.50 6.60 6.90
ar service

Surveillant
des femmes de 6.10 6.30 6.85 6.95 7.25
chambre

Femme de 5.90 6.10 6.65 6.75 7.05
chambre

Houseman (pour
les femmes de 5.90 6.10 6.65 6.75 7.05
chambre)

Buanderie 5.90 6.10 6.65 6.75 7.05

Commis à la
reception 6.39 6.59 7.14 7.24 7.54
Cjour et nuit)

Télephoniste 6.39 6.59 7.14 7.24 7.54

Préposé aux 6.39 6.59 7.14 7.24 7.54
réservations

Caissière 5.50 5.70 6.25 6.35 6.65

Couturière 5.90 6.10 6.65 6.75 7.05

Hous enan 5.90 6.10 6.65 6.75 7.05
(banquets)

Entretien
ménager 5.90 6.10 6.65 6.75 7.05
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CLASSIFICATIONS 9 mai 82 9 nove 8 $ man 83 9 nov. 83 9 mai 84

Chasseur 5.00 5.20 5.75 5.85 6.15

Magasinier 5.90 6.10 6.65 6.75 7.05

Aide maga- 5.15 5.35 5.90 6.00 6.30
sinyer

Homme d'en- 7.55 7.75 8.30 8.50 8.70
tretien

Alde homme 7.22 7.42 7.97 8.07 8.37
entretien

Préposé d'ouvra- 5.90 6.10 6.65 6.75 7.05
ge general

Garçon service 5.00 5.20 5.75 5.85 6.15
aux chambres

Préposé aux 5.00 5.20 5.75 5.85 6.15
banquets
 

Le salarié en periode de probation reçoit quatre-vingt-dix

pour cent (90%) des taux de sa classification.
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FORFAITAIRE

Le salariée régulier, régulier à temps partiel,

temporaire ou surnuméraire, et qui est à l'emploi aux dates

 

correspondantes, reçoit un montant forfaitaire au pro rata ;

des heures travaillées sur la base de deux mille (2,000) a

heures par annee.

  

 

 

 

 

 

DATES MONTANT MAXIMUM

; 6 mois après la signature 125 $

12 mois après la signature 125 $

> a 18 mois après la signature 125 $

 

24 mois après la signature 125 $
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LETTRE D'ENTENTE

e

Monsieur Albert Gadoury recevra les taux de

salaire suivants:

9 mai 82 9 nov. 82 9 mai 83 9 nov. 83 9 mai 84

6.74 6.94 7.49 7.59 7.89

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé:

ATLIFIC INC. LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS ®/
DU HOLIDAY INN STE-FOY

(742A Montréal, le Jfon £3 A Québec, le 7

Ken Murphy

A

Je JéA Québ
vs

ec, Blalw Bad 2
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2
©EUAC oar )

BAZalo Be:
AN

fe

? @

Ces En d-
i £5

oR. © + a



YPJ

LETTRE D'ENTENTE

Pour les réunions tenues dans les salons

et dans les salles de reunion, il est convenu que les pau-

ses cafe sont servies par les salariés du département des

banquets si les salaries de ce département sont disponibles.

Si les salaries du département des banquets ne sont pas dis-

ponibles, le service est effectue par les salariés du servi-

ce aux chambres.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé:

ATLIFIC INC. LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DU HOLIDAY INN STE-FOY

7

 

Ken Murphy

Alas patte’
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LETTRE D'ENTENTE

L'Emploveur ronvient de frurrir deux (2)

uniformes aux femmes de chambre.

Il est convenu que les garçons de table

de jour et barman peuvent obtenir un uniforme propre lors-

que leur uniforme est au nettoyage.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe:

ATLIFIC INC. LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DU HOLIDAY INN,STE-FOY

A Montréal, le Mu: £+ a Québec,7752
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LETTRE D'ENTENTE

 

kal Les salariés à temps partiel dont les noms

suivent bénéficient des droits prévus à la convention collec-

tive pour les salaires réguliers:

Roger Poulin
Salvatore DiBernardo a

CHATEAUBRIAND

Alain Papillon
Laura Lebel
France Hache

CAVE A VIN

BANQUETS Guy Lagacé
Le-e-iHHae—Lan-dry
Pierre banglois CANGLAL
Thérèse Labonte-Vachon - 7A CS
i c .

Charles Villeneuve

 

BAR "AU COURANT" : France Caron

BAR "LE COMBOURG" : Guy Bernier
Pierre Potvin

SERVICE AUX CHAMBRES Jean-Yves Carrier

 

PETIT CAFE : Yvette Gosselin À
6-+-sè-te—A+atre /

Gisèle Carrier  : A e :
France L'Heureux | |

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe: :

ATLIFIC INC. LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

DU HOLIDAY INN STE=FOY

A Montréal, le 1 do A Québec, le TorsINTFZ

 

 

Ken Murphy

 

A Québec,” py78, Alar gare

(7ord Duh |
GoaABackieras—

 

 

 

 

 



 

LETTRE D'ENTENTE

 

L'Employeur convient de fournir un fonds

de caisse à tous les salariés qui sont responsables d'une

caisse.

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé:

ATLIFIC INC. LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DU HOLIDAY INN STE-FOY

A Montréal, le 1 Te A Québec, Te TreeeZ/502,

 

en Murphy

A meYeJ€Ji GR BlaisBait’
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LETTRE D'ENTENTE

   
 

 

 

 

 

 

 

 

A l'exception des contrats déjà conclus,

l'Employeur remet aux chasseurs les pourboires perçus à

raison de 1 $ par personne lors de tours organisés.

! Il est convenu toutefois que les clients |

demeurent libres d'utiliser les services des chasseurs ou

non.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe:

ATLIFIC INC. LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

DU HOLIDAY INN STE-FOY

7 .
A Montréal, le [J da A Québec, le 7 (1742

Jen Murphy :

[Ç - : J
A a Mais pal le

= N

Fonzaï6 Barrt il «

1

|

|
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LETTRE D'ENTENTE

Il est entendu que les femmes de chambre

ne font pas le lavage des vitres, des murs et des plafonds.

Toutefois, il est entendu que les femmes

de chambre font le lavage des tuiles autour du bain et de

la douche.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé:

ATLIFIC INC. LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DU HOLIDAY INN STE-FOY

a
A Montréal, le ip 4 A Québec, leODAES

“Ken Murphy J 77

Pa . _ 4

A Québec, leSer, Sa. MainBaca

p< A - Bud] 27 TT

PRESCASNE
“FÉhsCS
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LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que l'ancienneté

départementale au ler juin 1982 est égale à l'ancienneté

générale.

Les parties conviennent d'autre part que

l'ancienneté départementale sera computée à compter du 2

juin 1982, selon la définition de l'ancienneté departemen-

tale prévue à l'article 3.07 de la convention collective.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe:

  

 

   
  

 

 

ATLIFIC INC. LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

DU HOLIDAY INN STE-FOY

A Montréal, le 1fo. £I A Québec, le ye SSF2

/Ken Murphy J =

A Québec,lé Sb SA SSE Alain Quile‘

oo Soorl = Rodd vr aT
Tn270a

 

 

 



_Ken Murphy

 

LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que dans le cas

de quarts de travail coupés pour les salariés des banquets,

chaque quart de travail ne doit pas être plus court que

trois (3) heures.

Les parties conviennent également que le

service de bar lors d'un banquet est offert aux salariés

des banquets ayant le plus d'anciennete.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe:

ATLIFIC INC. LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS

DU HOLIDAY INN STE-FOY

A Montréal, le fe ee A Québec, le FcMD)KL
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LETTRE D'ENTENTE

1. La présente lettre d'entente ne s'applique

qu'aux femmes de chambre et aux surveillantes et que pour

les fins des articles 14.01 et 14.02 de la convention col-

lective.

2. Une femme de chambre sera considérée comme

un salariée régulier et sera payée pour l'une ou l'autre des

fêtes mentionnées à l'article 14.01 si elle a effectué deux

cent soixante-deux et demi (262 1/2) heures de travail durant

les treize (13) semaines precedant la fête qu'il s'agit de

payer.

Aux fins de la présente lettre d'entente,

sont considérées comme des heures de travail les heures

suivantes:

- les heures effectivement travaillées:

- les heures payées à titre de vacances,

à titre de jours fériés, à titre de

jours de maladie prevus aux articles

18.01 et 18.02 de la convention collec-

tive, à titre de congés pour activités

syndicales prévus aux articles 6.04,

6.05 et 6.06 de la convention collecti-

ve.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe:

ATLIFIC INC. LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DU HOLIDAY INN STE-FOY

 

A Montréal, le /$S ; {J A Québec, le Tee llleZy552
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LETTRE D'ENTENTE
 

L'Employeur convient que dans l'application 9
de l'article 2.04 de la convention collective, monsieur Gas-

ton Tessier ne consacrera pas plus de cing (5) heures de tra-

vail par jour au service à la clientèle à titre de barman.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé:

ATLIFIC INC. LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DU HOLIDAY INN STE-FOY

A Québec, le J. 11782A Montréal, le 14
         
 

 

  

 

 

 



 

LETTRE D'ENTENTE

Les parties conviennent que les definitions §

 

“id suivantes font partie de la convention collective:

» 3 3.08 SALARIE: Désigne toute personne comprise dans l'unite

de négociation, travaillant pour l'employeur

moyennant remuneration.

3.09 CONJOINT: l'homme et la femme

a) qui sont maries et cohabitents; ou

b) qui vivent ensemble maritalement et qui:

1) resident ensemble depuis trois (3) ans ou

depuis un (1) an si un enfant est issu de

leur union; et

2) sont publiquement representes comme con-

joints:

3.10 ACCOUCHEMENT:La fin d'une grossesse par la mise au monde

d'un enfant viable ou non, naturellement ou

par provocation médicale legale.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe:

 

ATLIFIC INC. LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DU HOLIDAY INN STE-FOY

A Montréal, le JS , 1942 A Québec, le TAUE(2820
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LETTRE D'ENTENTE

La remuneration de vacances prevue à

l'article 15.07 de la convention collective est remi-

se au salarié au moyen d'un chèque distinct.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe

ATLIFIC INC. LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS
DU HOLIDAY INN STE-FOY

A Montreal, le 22 juin 1982 A Québec, le gel167
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